
 

 

 

 

 

Conseil communal 
 

 

Décisions du conseil du 16 octobre 2025 
 

 

 

Nomination 

 

le conseil décide de nommer Me Sébastien Fanti, de la société Lexing, comme délégué à la 

protection des données (DPO) de la commune d'Hérémence, dès le 1er janvier 2026 

 

 

Bâtiments communaux 

 

Le conseil décide d’adjuger : 

 

• la mise à disposition et la pose des échafaudages, en lien avec la réfection des façades et 

de la toiture de la Chapelle St-Quentin, à la société Ardag SA 

 

Travaux publics 

 

Le conseil décide d’adjuger : 

 

• la fourniture et la pose des garde-corps du chemin du torrent de Prolin à la société Debons 

Métal Sàrl 

 

Autorisations de construire  

 

Le conseil délivre deux autorisations de construire. 
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